
 1 

 

Maître d’ouvrage : 
 

 

 

    E.H.P.A.D. Résidence du Parc 
           2, rue Résidence du Parc  
        51240 Saint-Germain-La-Ville 

 

 

 

 

 

  Maître d’oeuvre : 
 

 

      "B + A" Patrick PLANCHON architecte  
                    14 bis rue Parmentier  

51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

 

 

 

 

 

PLAN   GENERAL   

 DE    COORDINATION 

 
            SECURITE  ET  PROTECTION  DE  LA  SANTE 

 

 

 

 

 

 

AFFAIRE 

 

 
Extension d’un E.H.P.A.D. 

2, rue Résidence du Parc 
51240 Saint-Germain-La-Ville 

 
 

 

 

 

 

 

 

  Coordonnateur 

:        
 

 

SELARL   PIOTROWSKI   

36 Rue des Dâts  - 51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE 

TEL : 03 26 21 12 56 -  Fax : 03 26 67 94 52  -  Mob. : 06 30 35 05 26 

E mel : Jean.piotro@gmail.com 



 2 

 

 

 

 

                                                                                                                                                       
1.          PRELIMINAIRES 

1.1.      PRINCIPES DE PREVENTION - 

1.2 .     REDACTION DU P.P.S.P.S-   

1.3.       SOUS-TRAITANTS : 

2.         PLANNING  et  PHASAGE  des  TRAVAUX 

2.1.      SITUATION DE L’OPERATION 

2. 2.     OBJET DU MARCHE 

2. 3.     CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX 

2.4.      DECOMPOSITION  DES  LOTS 

3 .         ACCES AU SITE : 

4 .        INSTALLATIONS DE CHANTIER.   

4.1.     ZONE DES TRAVAUX                                                             

4.2.      ZONE DE STOCKAGE :                                                                     

4.2.1.    STOCKAGE  ET EVACUATION DES GRAVATS ET DECHETS  

4.3.     FLUIDES 

4.4.   ELECTRICITE 

         ARMOIRE ELECTRIQUE  PRINCIPALE                                                                           Entreprise GROS-ŒUVRE 

          ARMOIRES SECONDAIRES                                                                                               Entreprise Electricité  

4.5.   CANTONNEMENT 
              LOCAUX AFFECTES AU PERSONNEL 

4.5.1.  LOCAUX D’HYGIENE 

4.5.2.   LOCAUX COMMUNS 

4.5.3.  BUREAUX ET SALLE DE REUNION DE CHANTIER. 

5.       PROTECTIONS INDIVIDUELLES  

6.         PROTECTIONS COLLECTIVES 

7.        PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

8  .      MATERIEL ELECTRIQUE 

9 .      ECHAFAUDAGES                                                                               

10   .   TRAVAUX EN CHARPENTE, COUVERTURE, MENUISERIES EXTERIEURES 

10.1.   SUPERPOSITION DES TACHES 

11.      GROS ŒUVRE 

12.     DEMOLITIONS 

13.       SECOURS     

13.1.   TELEPHONE DE SECOURS     

13.2.    ORGANISATION DES SECOURS  

14       PPSPS                                                                                                                                             Toutes entreprises 
14.1. MODALITES DE TRANSMISSION DU PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

14.2.  SOUS TRAITANTS 

14.3.  PENALITES 

 

ANNEXES            Fiches de secours   

                               Numéros d’appels utiles                                            

                               Renseignements administratifs                                    

 

Le présent Plan Général de Coordination,  établi le :  1 Mai  2014 

comprend   14  Pages  . 

                                                                                 Le Coordonnateur SPS 

                                                                                  Jean   PIOTROWSKI

 

SOMMAIRE 



 3 

 

PLAN   GENERAL DE   

COORDINATION SIMPLIFIE 
 

en matière de Sécurité et de Protection de 

la Santé 

 

1.  PRELIMINAIRES 

 

Toute opération justifie la mise au point préalable d’une organisation permettant l’exécution des 

travaux dans les meilleures conditions tant pour les entreprises que pour le respect des règles 

d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé. 

Le Maître d’Ouvrage et le coordonnateur ont retenu un certain nombre de dispositions dans 

l’intérêt de l’ensemble des entreprises. Le présent document a pour but de les faire connaître au stade 

de la consultation. 

 

1.1.   - PRINCIPES DE PREVENTION -    

Le principe de la prévention est de prévoir les risques dans le bâtiment à toutes les phases 

d’intervention des entreprises 

 Eviter les risques en prenant des mesures de protection adaptées à la situation: 

 les combattre à la source en prévoyant de l’outillage et des protections adaptés et par une 

bonne coordination entre toutes les entreprises ayant à intervenir sur le site 

 adapter le travail à l’homme en utilisant au maximum les moyens mécaniques présent sur le 

site à toutes les phases de la construction, en tenant compte des nouvelles techniques 

 planifier la prévention en y intégrant les mesures de protection collectives, de préférence aux 

mesures individuelles 

 de donner des instructions claires aux travailleurs 

 de remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est moins 

 

1.2 .   REDACTION DU P.P.S.P.S. 

 Les entreprises auront à fournir leur Plan Particulier Sécurité et Protection de la Santé ( 

PPSPS). Un exemplaire sera remis au Coordonnateur SPS , un exemplaire sera remis à 

l’équipe de salariés intervenants , et un exemplaire sera conservé par l’entreprise. 

 L’établissement du P.P.S.P.S. sera confié à une personne qui aura véritablement les 

responsabilités de l’exécution des travaux 

 Les entreprises y présenteront l’analyse des tâches et les modes opératoires qui sont à réaliser 

avec la mise en évidence des risques et des mesures prises pour éliminer les risques. 

 La présentation des différentes phases de travaux et les modes opératoires seront 

obligatoirement présentés sous forme de schémas. 

 L’intervention sur le chantier ne peut se faire qu’après son acceptation par le coordonnateur 

 Les fiches des produits dangereux ou toxiques, mentionnant les moyens de préventions et 

premiers soins y seront annexées 

Toutes les entreprises, y compris sous-traitantes,  ont pour obligation de rédiger 

leur PPSPS,  
 

        1.3.    SOUS-TRAITANTS : 

 

Les entreprises sous-traitantes et les travailleurs indépendants intervenant sur le site sont soumis aux 

mêmes dispositions en matière de sécurité, de protection de la santé et d’hygiène que les entreprises 

titulaires. 
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2.  PLANNING  et  PHASAGE  des  TRAVAUX 

 
             2.1.    SITUATION DE L’OPERATION 

 

        SAINT-GERMAIN-LA-VILLE    
        2, rue Résidence du Parc 
 

             2. 2.    OBJET DU MARCHE 

 

Les travaux ont pour objet  le remplacement d’un ascenseur existant et la création d’un ascenseur 
supplémentaire nécessitant des travaux d’extension. 
 
2. 3.  CALENDRIER GENERAL DES TRAVAUX 

 

Le démarrage des travaux est prévu :  2me semestre 2014   

 
2.4.  DECOMPOSITION  DES  LOTS 

 
    LOT  01   TERRASSEMENT - GROS-ŒUVRE 

                 LOT 02    CHARPENTE – COUVERTURE – ZINGUERIE – PLANCHER BOIS  

LOT 03   MENUISERIE EXTERIEURE PVC 

LOT 04   ASCENSEUR 

LOT 05   BARDAGE BOIS  

LOT 06   FAUX-PLAFOND - ISOLATION  

LOT 07   ELECTRICITE 

LOT 08   PEINTURE - REVETEMENT DE SOL SOUPLE 

 

3 .      ACCES AU SITE : 

 

L’établissement restera en activité pendant les travaux. 

Pour accéder à la zone de travaux, le plan de circulation sera impérativement respecté  

Le stationnement des véhicules d’entreprise se fera à l’endroit défini lors du premier rendez-vous de 

chantier.  

La circulation ne sera jamais entravée (accès aux services de secours et fonctionnement de  

l’établissement) 

Seules les personnes autorisées auront accès à la zone de travaux, charge aux entrepreneurs à faire 

appliquer cette mesure.  

 

4 .    INSTALLATIONS DE CHANTIER.                                              

 

4.1.  ZONE DES TRAVAUX                                                             
 

Une clôture rigide de chantier d’une hauteur minimale de 2ml sera installée par l’entreprise de Gros-

Oeuvre. 

La signalisation règlementaire y sera apposée par l’entreprise de Gros-Oeuvre. , y compris 

signalisation à l’intérieur du bâtiment en activité. 

 

4.2.   ZONE DE STOCKAGE :                                                                     
 

La zone de stockage sera implantée à l’intérieur de la zone de travaux.  

 

             4.2.1.  STOCKAGE  ET EVACUATION DES GRAVATS ET DECHETS       

 

Les entreprises doivent maintenir – journellement -  en état de propreté leurs zones de travail et 

évacuer leurs gravois 



 5 

 

4.3. Fluides 
 

Le titulaire du lot Gros-Œuvre aura à charge de mettre à disposition les fluides (eau, électricité) dès le 

début des travaux. 

 

 

4.4.  ELECTRICITE 

 

ARMOIRE ELECTRIQUE  PRINCIPALE                                                 Entreprise GROS-ŒUVRE 

 

Elle sera conforme aux réglementations en vigueur ( étanche, avec prises de courant, arrêt d’urgence, 

protections différentielles..) 

Attention : Mise à la terre obligatoire  
Elle sera mise en place par l’entreprise Gros-Oeuvre dès le début de chantier 

 

ARMOIRES SECONDAIRES                                                                               Lot Electricité  

  
Un coffret secondaire sera mis à disposition par l’entreprises Electricité à chaque  niveau. 

Attention : Raccordement de la  mise à la terre et protection 30mA obligatoires 

 

4.5.  CANTONNEMENT 
 
BUNGALOWS                                                                                            Entreprise GROS-OEUVRE 

 
LOCAUX AFFECTES AU PERSONNEL 

 

4.5.1.  locaux d’hygiène 

L’entreprise de gros œuvre mettra en place les installations communes  ( y compris amenée des fluides 

–eau, électricité et les raccordements) et en assurera l’entretien et l’approvisionnement en 

consommables jusqu’à la fin des travaux.  

 

 2 W.C. avec pictogrammes Hommes Femmes 

 1 lavabo équipé d’eau chaude  

 1 douche équipé d’eau chaude                 

           

Ces locaux devront être correctement éclairés, aérés, désinfectés et chauffés. De même, le nettoyage et 

la désinfection de ceux-ci devra être effectué au moins une fois par jour par l’entreprise de gros œuvre.  

Si un manque flagrant d’entretien était constaté, le Coordonnateur SPS, en accord avec le 

Maître d’Ouvrage, fera intervenir une entreprise spécialisée, aux frais exclusifs du Lot GROS- 

ŒUVRE. 

 

Eau potable et sanitaires 

Chaque entreprise prévoira l’approvisionnement en eau potable pour l’ensemble de ses salariés. 

 

4.5.2.   Locaux communs 

 vestiaires équipés d’armoires    :  1 par salarié                      

 fermé par cadenas 

 réfectoire équipé de tables, chaises, chauffe plat, réfrigérateur  

 

Ces locaux devront être correctement éclairés, aérés et chauffés. Le nettoyage  journalier des 

installations et du local réfectoire sera assuré par chaque entreprise utilisatrice. 
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Si un manque flagrant d’entretien était constaté, le Coordonnateur SPS, en accord avec le 

Maître d’Ouvrage, fera intervenir une entreprise spécialisée, aux frais exclusifs des entreprises 

utilisatrices au moment du-dit constat. 

 

4.5.3.     BUREAUX ET SALLE DE REUNION DE CHANTIER.                                Lot Gros œuvre 

 

Le bureau de réunion de chantier à la charge de l’entreprise de gros œuvre sera installé dans un 

bungalow d’une largeur minimum de 2m50 (15 m² minimum). 

L’équipement de ce bureau comprendra 

 tables réunion pour 15 personnes 

 chaises  

 une armoire fermant à clef 

 un tableau blanc et feutres 

 

Mise en service d’une ligne téléphonique pour les appels d’urgence (point phone accepté) accessible 

en permanence par tous les salariés 

Le nettoyage journalier des locaux ainsi que la fourniture des consommables et matériels pour 

l’entretien 

Les consommables fournis seront imputés au compte PRORATA 

 

5  . PROTECTIONS INDIVIDUELLES                                                               

 

Chaque entreprise doit fournir à ses salariés -  y compris intérimaires – toutes les protections 

individuelles : 

 

- Chaussures de sécurité 

- Casque 

- Gants de manutention 

- Lunettes de protection pour travaux de perçage et burinage 

- Protections auditives pour travaux bruyants (perçage , burinage, sciage) 

- Masque à poussière  

- Boite de premiers soins complète 

 

6. PROTECTIONS COLLECTIVES 

  

Toutes les protections collectives seront mises en place par le titulaire du lot Gros-Œuvre, à 

l’avancement des travaux.    

Le puits d’ascenseur sera sécurisé, à chaque niveau,  par un platelage toute surface, et un panneau bois 

ou des garde-corps solidement fixés. 

Chaque entreprise a pour obligation d’assurer la sécurité de son personnel. Elles vérifieront que les 

protections collectives sont bien adaptées pour l’exécution de  leurs travaux. En cas de besoin de 

protections spécifiques, elles auront obligation de les mettre en place. 

  

7.   PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 

Les entreprises qui utiliseront des produits inflammables devront le mentionner dans leur plan 

particulier de sécurité (fiches de données de sécurité des produits à annexer au PPSPS) 

Le stockage de ces produits sur le chantier est soumis à l’accord du maître d’Oeuvre et du 

coordonnateur sécurité. 

Les emballages combustibles seront évacués le plus rapidement possible par les entreprises (à la pause 

du midi et le soir à la fin du travail) 

En cas de travaux points chauds, les entreprises devront approvisionner à proximité du poste de travail, 

des extincteurs portatifs, et vérifier attentivement l’absence de fumées suspectes.   
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8 .  MATERIEL ELECTRIQUE                                                                                          
 

Tout le matériel utilisé par les entreprises devra être conforme à la réglementation en vigueur sur les 

chantiers  

Le coordonnateur aura toute latitude pour demander un contrôle périodique du matériel utilisé par les 

entreprises en cas de non respect flagrant. 

 

9 .  ECHAFAUDAGES                                                                               

 

Les échafaudages de pied seront en tous points conformes aux dispositions légales , y compris aux 

dispositions prévues par les textes du Décret n° 2004 – 924 du 1
er

 Septembre 2004 

A tous moments de l’installation de l’échafaudage, la sécurité des monteurs sera assurée. 

Les échafaudages seront équipés de garde-corps, y compris d’extrémité, et de plinthes. L’accès aux 

différents niveaux sera assuré par des trappes dans les planchers. Ces trappes seront systématiquement 

refermées après passage. 

Les échafaudages seront montés de manière à ce qu’ils ne présentent jamais un écart avec les façades 

excédent 0.20 m 

 

10   .  TRAVAUX EN CHARPENTE, COUVERTURE, MENUISERIES EXTERIEURES 

Attention aux grands vents: plus de 70 km/h 

 

Lors des travaux en toiture, toutes les protections au vide seront mises en place ( Garde-corps en rive, 

et ligne de vie) par l’entreprise concernée. Le harnais de sécurité devra être porté lorsque le moindre 

risque de chute se présentera et qu’il ne pourra être mis en place de protections collectives. 

Toutes mesures de protection seront prises durant la manutention des éléments de charpente 

(circulation sous la charge et autour) 

Durant la réalisation de la couverture les zones d’activité à l’aplomb seront balisées et interdites à toute 

circulation de personnel ou engins. Des filets, si nécessaires seront installés., ces mesures seront 

précisées dans le PPSPS.  

Les travaux en toiture devront être évités en cas de vents forts (60 km/h) et interdits au delà de 72 

km/h. 

 

10.1.   SUPERPOSITION DES TACHES 
 

La superposition des tâches est strictement interdite. 

Cependant, si la nécessité se faisant jour d’interventions superposées, de salariés d’une même ou de 

plusieurs entreprises, des protections adaptées devraient être mises en place. 

 

11.   GROS ŒUVRE 

 

L’entreprise titulaire aura à charge :  

 la mise en place et le maintien des protections collectives sur tous vides ,  

Des garde-corps seront disposés sur toutes les ouvertures dans l’ouvrage en cours d’exécution qui ne 

seront pas solidement obturées.  

Les étaiements ainsi que les coffrages des planchers et des poutres devront être étudiés pour permettre 

la mise en place de passerelles, de garde-corps, de filets ou de tout autre mode de protection collective 

pour toutes les phases des travaux, et compte tenu de l’emplacement des menuiseries extérieures 

(ensemble vitré, ect...). 

Les garde-corps provisoires devront être conçus de façon à permettre la pose des garde-corps définitifs 

sans dépose anticipée. 

Protection des trémies à coordonner avec les corps d’état secondaires  

Tours d’étalement : nécessité d’utiliser des planchons équipés de trappe et des échelles d’accès. Au 

niveau des postes de travail, des garde-corps périphériques seront installés. 
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Utilisation d’échafaudages de pied ou d’échafaudages roulants conçus pour être montés et démontés en 

sécurité  

Tous les aciers en attente, quelle que soit leur section, seront crossés ou à défaut équipés d’une 

protection.  

12.  DEMOLITIONS 

 

L’entreprise devra se conformer à la recommandation CNAM N° R 345 du 27/06/1990 pour toutes 

démolitions et déposes. 

La circulation est interdite à proximité de la démolition 

Le chantier sera strictement interdit à toute personne non autorisée. Chaque intervenant sur le chantier 

aura  toute latitude à faire respecter cette prescription.  

Si le besoin se faisait d’intervention humaine dans la zone de démolitions, l’entreprise vérifiera que l’ 

intervention pourra se faire en toute sécurité. L’engin cessera ces manœuvres, et les commandes seront 

verrouillées de manière à interdire toute manœuvre intempestive. 

 

13.    SECOURS 

 

13.1.   TELEPHONE DE SECOURS                                                            
 

Les salariés doivent disposer d’un moyen de communication (téléphone) et de la liste des différents 

numéros d’appel d’urgence . 

 

13.2.    ORGANISATION DES SECOURS 

 

Sont annexées au présent document : ( à intégrer dans les  PPSPS ) 

 

 Une fiche des principaux organismes  

 la liste des secours les plus proches  

 les modalités d’appels des secours. 

 

14         PPSPS                                                                                    Toutes entreprises 
 

14.1. MODALITES DE TRANSMISSION DU PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE 

PROTECTION DE LA SANTE 
 

L’entrepreneur dispose de trente jours à compter de la réception du contrat signé par le Maître 

d’Ouvrage pour établir et remettre son PPSPS au Coordonnateur de Sécurité et au moins 15 jours avant 

le début de ses travaux. Le coordonnateur pourra le refuser en justifiant toutefois, par écrit, sa décision. 

L’entrepreneur sera alors tenu de modifier et de compléter son PPSPS  en tenant compte des demandes 

du coordonnateur si elles sont fondées. 

Un exemplaire à jour du plan particulier de sécurité et de protection de la santé est tenu en permanence 

sur le chantier, à la disposition des salariés.  

Il devra être conservé par l’entrepreneur pendant cinq ans à compter de la réception de l’ouvrage. 

 

14.2.  SOUS TRAITANTS 

 

L’entrepreneur qui fait exécuter tout ou partie du contrat conclu avec le Maître de l’ouvrage par un ou 

plusieurs sous-traitants, remet à ceux-ci un exemplaire du Plan Général de Coordination Simplifié et le 

cas échéant, un document précisant les mesures d’organisation générale qu’il a retenues pour la partie 

du chantier dont il a la responsabilité et qui sont de nature à avoir une incidence sur la Sécurité et la 

Santé des travailleurs. 

Le sous-traitant doit disposer de trente jours à compter de la réception du contrat , signé par 

l’entrepreneur pour établir le PPSPS. Ce délai est ramené à huit jours pour les travaux du second 

oeuvre ou urgents. 
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14.3.  PENALITES 

 

L’intervention  sur le chantier sans diffusion du PPSPS au Coordonnateur Sécurité entraînera une 

pénalité et l’expulsion immédiate de l’entreprise concernée.  

Le montant de la pénalité, défini par le Maître d’Ouvrage, sera versé au compte prorata. 

S’il s’agit d’un sous-traitant, la pénalité sera appliquée à l’entreprise ayant sous-traité ses travaux.  
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CONSIGNE  DE  PREMIERS  SECOURS 
affichée sur le chantier et portée à la connaissance des ouvriers 

 

CONSIGNES GENERALES 

 

 

1-BLESSURES LEGERES : 

 

 1. Constats par le chef de chantier ou chef d’équipe ou surveillant de travaux: appel au secouriste 

 

 2. Les premiers secours seront donnés sur place par le secouriste 

 

 3. Une déclaration d’accident de travail sera faite par le responsable local de l’entreprise où travaille le 

blessé. 

 

 

2- BLESSURES GRAVES : 

 

 
 

 

 

 

 

En indiquant : 
 

 1 ICI CHANTIER  :  Extension de l’ EPAD 

 A                         SAINT GERMAIN LA VILLE 

       Près                     ……………………………….. 

     Téléphone   ................................................................. 

 

 2 PRECISER : 

 LA NATURE DE L’ACCIDENT  Par exemple : éboulement, asphyxie, chute.. 

 SI LE BLESSE EST CONSCIENT OU NON 

 LA POSITION DU BLESSE  

 S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 

 

 3 SIGNALER LE NOMBRE DE BLESSES ET LEUR ETAT 

           Par exemple : trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne parle pas. 
 

 

 4 FIXER UN POINT DE RENDEZ-VOUS 

           Envoyer quelqu’un à ce point pour guider les secours 

 

 5 NE PAS RACCROCHER LE PREMIER 

   

      6      FAITES REPETER LE MESSAGE 

 

 

Ne pas déplacer le blessé  -  Appeler le secouriste. 

TELEPHONER  AU  :   15 

PORTABLE faire le 112 
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CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT 

 

1. PROTEGER 

Eviter le suraccident 

Rechercher les risques persistants 

pour protéger 

- faire cesser le risque, 

- Sinon retrait de la zone 

dangereuse 

- Baliser la zone dangereuse 

 

2. ALERTER 

 

- Le secouriste du chantier ou de 

l’atelier 

- les services de secours d’urgences 

en l’absence de S.S.T. 

 

Après avoir examiné rapidement la 

ou les victimes, on précisera: 

 

1. L’adresse exacte du lieu de 

l’accident, le numéro téléphonique 

du point d’appel 

     

 
2. Les circonstances de l’accident 

(éboulement, chute, électrisation...) 

 

3. L’état et le nombre de victimes 

(saignent-elles? Parlent-elles? 

Ventilent-elles?) 

 

4. L’accès des lieux et points de 

repère. 

 

NE JAMAIS RACCROCHER 

LE TELEPHONE LE PREMIER 

 

FAIRE REPETER LE MESSAGE 

 

PREVOIR L’ACCUEIL DES 

SECOURS 

A L’ENTREE : 

 

- du chantier 

- de l’atelier 

- de l’entreprise 

 

 

NUMEROS  UTILES 

 

POMPIERS 

   Châlons 18 
03 26 68 18 18 

     CENTRE ANTIPOISON 

        Nancy 03 83 32 36 36 

                                                                                                                                           

SAMU 
15 

CHIRURGIE DES MAINS       03 83 65 63 59 

          CHU NANCY - DOMMARTIN - LES –TOULS 
        

COMMISSARIAT 
    Pl aux Chevaux 

    Châlons  

17 

03 26 66 27 27 

GENDARMERIE 

16 r Libération 

51240 VITRY LA VILLE 

03 26 67 74 44 

     

 

 SECOURS EDF 0 810 333 351 SECOURS  GDF 0 810 433 051 
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FICHE C - 2/2  (suite) 

 

CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT    (suite) 

 
SERVICES  SANTE  LES  PLUS  PROCHES 

 

 

 

 

MEDECIN  : 03 26 67 71 20         MEDECIN  :  03 26 65 62 51 
        Dr Pérotin Didier                                                              Dr Désirant D. 

 4 r Dimes                                                                                 5 rue de l’Eglise 
51240 POGNY                                                                                       51520  SARRY 

 

PHARMACIE 

Pharmacie Billiot 
03 26 21 90 00     PHARMACIE 

   P     de la Moivre 
  rte Crayères 
  51240 POGNY 

 

03 26 67 71 24 

centre cial Croix Dampierre Châlons                     

 

 

 HOPITAL 
  51 rue Com. Derrien 

03 26 69 60 60 OPHTALMOLOGUE VOIR HOPITAL 

 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE  

 

 

 

 

A PREVENIR ( PAR L’ENCADREMENT ) 

 

 

 

 

INSPECTION  DU 

TRAVAIL 
03 26 69 57 51      OPPBTP 03 26 47 36 40 

  

 

 

CRAM Sce 

PREVENTION 
03 83 34 49 01      MEDECINE DU 

          TRAVAIL 
03 26  48 42 10 

 Nancy                                                                     rue Cazier  - Reims 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.pagesjaunes.fr/pros/06239278#onglet-infos
http://www.pagesjaunes.fr/annuaire/pogny-51/pharmacies#null
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ANNEXE  D  :  RENSEIGNEMENTS  GENERAUX 

    
MAITRE  D'OUVRAGE    

Désignation  -  raison sociale   E.H.P.A.D. Résidence du Parc 

Adresse :   2, rue Résidence du Parc 

    51240 Saint-Germain-La-Ville 

    
    

MAITRE  D'OEUVRE    

Désignation  -  raison sociale   "B + A" Patrick PLANCHON architecte 

Adresse :    

   14 bis rue Parmentier  
51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03.26.65.62.98 

Fax :    

    

    

COORDONNATEUR  SECURITE  ET PROTECTION  DE  LA  SANTE 

Désignation  -  raison sociale   SELARL   PIOTROWSKI  

Adresse :   36 rue des Dâts 

   51520  St MARTIN SUR LE PRE 

Téléphone :   03 26 21 12 56    

Tel  Mobile :   06 30 35 05 26 

Courriel :   Jean.piotro@gmail.com 

    

    

INSPECTION  DU  TRAVAIL    

Adresse :   60 rue Daniel Simonnot 

   51000  CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03 26 69 57 51 

Fax :   03 26 59 57 52 

OPPBTP    

Désignation :   Antenne de Reims 

Adresse :   16 rue Gabriel Voisin 

   51000  Reims 

Téléphone :   03 26 47 36 40 

 
 

   

CRAM     

Désignation :   CRAM  du Nord Est 

Adresse :   81/85  rue de Metz 

   54073  Nancy 

Téléphone :   03 83 34 49 01 

Fax :   03 83 34 48 70 
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FRANCE  TELECOM    

Désignation :   Centre de construction des Lignes 

Adresse :   26 rue Jacquart 

   51000  CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03 26 67 25 25 

Fax :   03 26 67 24 90 

    

EDF.GDF    

Adresse :   20 Faubourg St Antoine 

   51000  CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone  Accueil  :   03 26 65 27 27 
Téléphone  Secours :   Dépannage Gaz       Dépannage Elect. 

    0 810 433 051          0 810 333 351  
    

CENTRE HOSPITALIER    

Adresse :   51 rue du Commandant Derrien 

   51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03 26 69 60 60 
    SAMU   : 15 

    

SAPEUR  POMPIERS    

Désignation :   Centre de Secours  

Adresse :   Avenue du Général Patton 

   51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03 26 68 18 18    ou     18 

    

COMMISSARIAT DE POLICE    

   Place  aux Chevaux  
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 

Téléphone :   03 23 66 27 27 ou 17 

    

GENDARMERIE    

Adresse :   16 r Libération 

   51240 VITRY LA VILLE 

Téléphone :   03 26 67 74 44 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


